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Les actions de formations agréées par VIVEA 
 

La session d’instruction VIVEA du 7 avril 2022 a agréé les formations suivantes pour ses contributeurs : 
 

Titre des formations Organismes de formation 
Numéros de 
téléphone 

Mieux fonctionner en collectif dans nos sociétés 
agricoles 

Ass. Nat. des Sociétés et GAEC 01 53 89 12 20 

Initiation aux techniques d’élevage ovin et caprin CEZ BERGERIE NATIONALE 01 61 08 68 72 

Création ou reprise d’une entreprise agricole (CERTI 
CREA)   

Chambre d'Agriculture de Région Ile de 
France 

01 39 23 42 39 
Formation comptabilité gestion   

Formation juridique   

CIVE : optimiser le déroulement d'un chantier 
d'ensilage du champ au silo 

Executive - Promotion 3 - Séquence 2 Conseil National des CER France 01 56 54 28 28 

Formation à la communication en cas de crise 
sanitaire en fermier 

Fédération Nationale des Eleveurs de 
Chèvres 

01 49 70 71 07 

Gérer ses sols grâce aux plantes bioindicatrices 
GAB REGION IDF 01 84 83 01 82 

TH3 - Approche du bien-être animal en élevage 
avicole biologique 

Formation Equitation Ethologique Savoirs 1-2-3   Haras de la Cense 01 30 88 49 00 

Découverte plus - initiation au métier de 
grimpeur/élagueur 

HEVEA FORMATIONS 04 75 51 69 72 

Mettre en œuvre la préparation mentale des sportifs LNF - Les Nouvelles Formations 01 56 41 00 90 

Développer l'accueil social à la ferme : mieux 
connaître les publics en difficultés 

Réseau CIVAM 01 44 88 89 85 

 
Ces formations sont ouvertes à tous. VIVEA prend en charge tout ou partie des frais de formation de ses contributeurs non 
salariés chefs d’entreprises agricoles, conjoints collaborateurs ou aides familiaux.  
 
Vous partez en formation : ayez le réflexe remplacement 
Vous pouvez vous faire remplacer pour suivre une formation, sans aucune charge administrative.  
Le remplacement se déroule soit le jour même de la formation, soit un autre jour à votre convenance (dans un délai de 3 mois 
et selon la disponibilité des agents de remplacement). 
Tarifs de remplacement : de 18 € à 75 € (en fonction de la durée de la formation et de votre âge) 
N’hésitez pas à contacter votre service de remplacement. 
Service de remplacement Seine-et-Marne – Séverine MORET : 01-64-79-30-56  ou remplacement77@gmail.com 
Service de Remplacement en Agriculture d’Ile de France – Nelly VETTESE : 01-39-53-73-94 ou contact.sraif@orange.fr  
Toutes les formations de France agrées par VIVEA sont disponibles sur www.vivea.fr, à l’onglet : choisir une formation 

http://www.vivea.fr/

